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MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES 
COMTÉ DE SAGUENAY 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
PROCES-VERBAL de la session spéciale du Conseil de la municipalité des 
Bergeronnes, tenue le 3 juillet 2007, à 20h à la salle du conseil de l’édifice 
municipal situé au 424, rue de la Mer, Les Bergeronnes. 
 
Sont présents :   Monsieur le maire, Francis Bouchard 
 
    Madame et messieurs les conseillers 
     

Julie Dubois 
    Julien Dufour 
    Martial Hovington 
    Patrice Imbeault 
    Jacques Morris 
 
Est également présente : Madame la directrice générale 
    et secrétaire-trésorière, Myriam Lessard 
 
Est absente :     Madame Pierrette Larouche 
 
 
           
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Prière et ouverture de la réunion 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Construction de la caserne, mandat pour préparer la soumission 
4. Période de questions 
5. Fermeture de la session spéciale 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM : 
 
Monsieur le maire constate que le quorum est respecté et déclare a session 
légalement constituée. 
 
 
07-07-1949 Acceptation de l’ordre du jour 

 

   
IL EST PROPOSÉ par  le conseiller Martial Hovington 
APPUYÉ par le conseiller Patrice Imbeault 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE l’ordre du jour soit et est accepté tel que déposé. 
 
 
07-07-1950 Construction de la caserne, mandat pour la soumission 

 

 
CONSIDÉRANT  QUE les conseillers Martial Hovington et Julien Dufour ainsi 
que la directrice générale ont rencontré le représentant de l’entreprise FINAR, 
bâtiments d’acier soit M. René Rodrigue afin de connaître les services offerts par 
cette firme dans le dossier de la caserne; 
  
CONSIDÉRANT QUE lors de la rencontre M. Rodrique mentionne aux membres 
présents, la possibilité que la compagnie produise un devis de performance pour 
aller en appel d’offres publiques pour la construction d la caserne; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts pour la réalisation de cette étape varient entre 
2,500-3,000$ selon M. Rodrigue; 
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CONSIDÉRANT QUE si nous procédons immédiatement dans les délais les plus 
brefs, la construction de la caserne sera terminée dès cet automne :  
 
IL EST PROPOSÉ par  le conseiller Martial Hovington 
APPUYÉ par le conseiller Julien Dufour 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE la Municipalité des Bergeronnes octroie le contrat à la firme FINAR pour 
établir le devis de performance selon les exigences de la Municipalité des 
Bergereonnes; 
 
QUE le coût de ce contrat est de 3,000$ plus taxes maximum 
 
 

Période de questions 
 
M.Lefebvre mentionne aux membres du Conseil municipal que l’envoi de la lettre 
concernant la non accessibilité pour offrir le service d’incendie à certains 
résidences sur le territoire de la Municipalité des Bergeronnes pourra avoir des 
répercussions, poursuites  advenant un incendie d’une résidence assujetti à cette 
prise de décision. 
 
 
07-07-1951 Fermeture de la session 

 

 
IL EST PROPOSÉ  par le conseiller Patrice Imbeault 

 
QUE la présente session soit levée à 20h 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Monsieur Francis Bouchard, maire 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Madame Myriam Lessard 
Secrétaire-trésorière 
et directrice générale 
 

  

 

 

 

 


